
I.P.N.S  Ne pas jeter sur la voie publique 

Extrait des fonds cartographiques 2614E 
IGN Paris 2010 
Autorisation n° 10 0010 

 

9 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

1 

1- Départ Avenue de 
l’Empereur - RD933 -  
place Wald-Michelbach 
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Tour de Montléan 

MONTMIRAIL  
« Ferme de La Grâce » - Courbetaux 

9 km  - Difficulté moyenne  -  environ 2h30 
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Ancien couvent de la Grâce 

1 Départ Avenue de l’Empereur - RD933 place 
Wald-Michelbach. 
Prendre l’avenue de l’Empereur sur la droite. 
Traverser la rue du Noyer de la Pavotte et suivre 
la rue de l’Empereur . Longer les maisons et 

prendre à droite la ruelle de la Foire (borne à  incendie rouge) jusque la rue de 
Montléan. 
2 Tourner à gauche vers la chapelle de Montléan, la dépasser et continuer tout 
droit. Admirez la vue sur Courbetaux. Rejoindre la RD 933, rue du Petit Saint    
Lazare. Au premier carrefour tourner à droite et descendre la rue de La Garenne 
jusqu’au STOP. Traverser la route et remonter en face dans le sentier délimité par 
des barrières métalliques. 
3 A la sortie du chemin, tourner à droite  puis encore à droite vers Fontaine Essarts. 
Appréciez le point de vue sur la vallée du Petit Morin. Au STOP, prendre à gauche 
la rue de Louvois vers Mondant 
4 Poursuivre dans la rue des Vignottes. A la fourche, prendre tout droit le chemin 
du milieu. Au bout d’1km, prendre à droite le chemin qui descend le long d’une 
haie d’arbres. 
5 Juste avant la ferme, rejoindre le GRP de la Haute Vallée du Petit Morin.  
Traverser la ferme de La Grâce et remonter jusqu’à la route. Prendre à droite sur 
200m et remonter à gauche sur le 1er chemin - du Bois de la Grâce - vers une    
ancienne gare.  
6 A la gare  prendre le 1er chemin à droite et continuer sur ce GRP qui est 
une ancienne voie ferrée. Traverser la RD  373 près d’une autre ancienne gare.  
ATTENTION  LA ROUTE EST TRES PASSANTE 
Traverser l’aire de repos et continuer en face toujours sur le GRP.  
7 Après 1 km environ on arrive au lieu dit Le Vieux Moulin.   
Traverser la route et continuer sur le GRP en face direction    
Roussat. Poursuivre, et dans Roussat, juste avant l’abribus,    
prendre le chemin à droite balisé GRP. 
8 A l’embranchement suivant, quitter le GRP en remontant à droite (trait jaune sur 
piquet de clôture). Vous êtes sur la rue de la Folie.qui remonte en serpentant. Au 
bout de la rue, tourner à gauche dans la rue de Montléan, puis prendre la première 
rue à droite qui longe la place. Remonter jusqu’à la tour de Montléan. 
9 Au bout de la rue, au feu tricolore, tourner à gauche dans l’avenue de l’Empereur 
pour rejoindre la place Wald-Michelbach. 



L’ancien couvent Notre Dame de la Grâce 
 

Couvent de Montléan et sa chapelle : en 1126,       
Gaucher, seigneur de Montmirail avec sa femme      
Elisabeth, fondèrent un couvent de Clunistes à l’est de 
Montmirail. 
En 1794, après la révolution, la renaissance de Montléan 
sera l’œuvre de la châtelaine de l’époque, dame de 
Montmirail, duchesse de Doudeauville. Elle y fait     
installer un pensionnat puis, avec le père Roger, elle 
fonde la congrégation des dames de Nazareth. Ce fut 
ensuite une maison de retraite pour les  religieuses et les  
personnes âgées. 

 
 
Dominique Larrey, médecin chef des armées     
napoléoniennes y avait installé un hôpital de     
campagne en 1814. Une stèle en son honneur est 
visible le long de la rue de Montléan. 
 
 
 

Le GRP de la Haute Vallée du  
Petit Morin emprunte le tracé de 
l’ancienne voie    ferrée qui conduit 
jusqu’à Esternay, via la forêt         
domaniale du Gault.  
 
 

 
L’ancien couvent de la Grâce : 
Aux environs de 1223, des          
religieuses  cisterciennes s’installent 
à la marge du territoire de Bergères, 
à Courbetaux . 
L’endroit correspond, avec ses bois, 
la proximité du Petit-Morin, la    

fertilité des terres de la Brie, la réputation des puissances locales séculaires, à 
l’emplacement idéal pour un monastère. La Révolution aura raison de cette 
communauté et de l’édifice.  
Il reste au point de vue architectural, deux tours quadrangulaires et la        
chapelle à droite, transformée en bâtiment agricole. Elle est éclairée par deux 
fenêtres en tiers point.  

 

CONSEILS AUX PROMENEURS...pour une randonnée agréable. 
Prenez un petit sac dans lequel vous aurez pris soin de mettre votre gourde d’eau, un 
léger en-cas (barres de céréales...), des protections  solaires (lunettes et chapeau), et un 
vêtement en adéquation avec le temps. Chaussez-vous bien pour éviter les ampoules. 
 
NATURE ET ENVIRONNEMENT 
Les chemins sont des propriétés privées au même titre que les champs qui les       
entourent. Leurs récoltes constituent le revenu des agriculteurs. Merci de ne pas y 
toucher.  
Prévoyez un sac pour vos détritus. Vous le jetterez dans une poubelle une fois      
revenus en ville. 
Ne cueillez pas les fleurs et fruits de façon intempestive. 
D’octobre à février, renseignez-vous des zones de chasse et évitez-les, portez une 
tenue visible et soyez vigilants. Tenez vos chiens en laisse. 
 
SECURITE,… 
Pour des questions de sécurité, hors agglomération, si vous circulez seul, marchez sur 
le côté gauche de la chaussée face au danger. A partir de 5 personnes, mettez-vous en 
colonne 1 par 1 et circulez sur le côté droit. Le premier et le dernier de la file doivent 
porter un gilet fluorescent. Dans tous les cas, longez le bord de l’accotement.  

Numéro des secours : Pompiers 18 ou 112 (portable) 
 
RESPONSABILITE 
Les chemins empruntés le sont sous la seule responsabilité du promeneur, et ni 
l’OTMR,  ni les communes, ni les Associations Foncières ne sauraient être tenus pour 
responsables des accidents, incidents, dégradations… de toute nature. 

Coordonnées des associations de randonneurs locales : 
Club des Randonneurs Montmiraillais 
Madame Monique MOREL - 06.19.70.43.65 
Club Joie de Vivre (section Dynamic’ Retraite) 
Monsieur Maurice DIOT - 03.26.81.66.20 

L’Office de Tourisme de Montmirail et sa Région (OTMR) vous accueille et vous 
informe toute l’année :  
Du 01/10 au 31/03, le lundi, mercredi jeudi et vendredi de 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30 - le mardi de 14h00à 17h30. Fermé le mardi matin, samedi, dimanche 
et jours fériés. 
Du 01/04 au 30/09, le mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 10h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30 - le mardi de 14h00 à 17h30. Fermé le mardi matin, dimanche, lundi 
et jours fériés. 
Le local est situé au 4 place Rémy Petit à Montmirail. Tél : 03.26.81.40.05  
Courriel : ot.montmirail51@orange.fr  site : www.montmirail-tourisme.eu  

Document réalisé par l’Office de Tourisme de Montmirail 
et sa Région, en partenariat avec la Mairie de Montmirail 
et la Communauté de Communes de la Brie Champenoise 

mailto:si.montmirail51@orange.fr

